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Présentation 
 

Afin  d’assurer  le  maintien  d’une  dynamique économique  en  centre  bourg  et  préserver  
son attractivité, la destination des rez-de-chaussée commerciaux, et plus largement  ceux 
dédiés à l’activité économique est réglementée, sur les alignements donnant sur la Place du 
11 Novembre et la route de la Vallée. 
Ainsi,  les  changements  de  destination  des  rez-de-chaussée  dédiés  à  l’ensemble  des  
activités  économiques  (commerces,  artisanats, bureaux…) sont interdits en habitation et 
garage. 
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